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 n° 269 739 du 15 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître W. KHALIFA 

Rue Xavier de Bue 26 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 septembre 2020, par X qui déclare être de nationalité irakienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris le 4 août 

2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me W. KHALIFA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 29 septembre 2015, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. 

  

Le 7 avril 2016, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a reconnu au requérant la qualité 

de réfugié. Il a été mis en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers (carte B), le 8 

août 2016. 

 

1.2. Le 11 octobre 2018, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a décidé de retirer le 

statut de réfugié au requérant, sur la base de l’article 55/3/1, § 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980).  
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Cette décision a été confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers, aux termes de son arrêt n° 

232 737 du 17 février 2020. 

 

1.3. Le 23 mars 2020, la partie défenderesse a informé le requérant que sa situation de séjour est à 

l’étude, et l’a invité à faire valoir les éléments pertinents de nature à empêcher ou à influencer la prise 

de la décision de fin de séjour, et à compléter un questionnaire « droit d’être entendu ». 

 

1.4. Le 4 août 2020, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de retrait de 

séjour avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées à une date indéterminée, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

« En exécution de l’article 11, §3, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin à votre séjour et il vous est enjoint de 

quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen sauf si vous possédez les documents requis pour vous y rendre, dans les 30 jours de la 

notification de la décision, pour les motifs suivants :  

 

Selon vos déclarations, vous arrivez en Belgique en septembre 2015 et vous introduisez une demande 

de protection internationale le 29/09/2015. Le 07/04/2016, le Commissaire général aux Réfugiés et aux 

Apatrides (ci-après CGRA) décide de vous reconnaître la qualité de réfugié. À la suite de cette décision, 

vous recevez un droit de séjour d'une durée illimitée et vous avez été mis en possession d’une carte B 

délivrée le 08/08/2016, actuellement valable jusqu'au 26/07/2021.  

Selon les informations reçues par l’Office des étrangers (ci-après OE), il ressort que vous avez été 

contrôlé le 15/02/2017 par la police aéroportuaire de Düsseldorf et que vous étiez en possession d’un 

billet pour Bagdad (Irak), d’un billet retour pour le 06/03/2017 et de votre passeport irakien (délivré le 

26/02/2013).  

Par conséquent, le 13/02/2018, l’OE envoie au CGRA, une demande de retrait de votre statut de réfugié 

sur base de l'article 49, § 2, alinéa 1er, deuxième phrase et l'article 55/3/1, § 2, 2° de la loi du 15 

décembre 1980.  

Ayant pris connaissance de ces éléments, le CGRA vous convoque le 04/09/2018 afin de vous laisser la 

possibilité de faire valoir vos observations.  

 

Le 11/10/2018 votre statut de réfugié est retiré par le CGRA, en application de l’article 55/3/1, §2, 2° de 

la loi du 15 décembre 1980. Cette décision vous est notifiée le 12/10/2018.  

Dans sa décision, le CGRA considère que vous n’avez pas de crainte dans votre pays et que vous avez 

agi volontairement dans votre démarche de retour dans votre pays. Il constate également que lors de 

votre contrôle par la police aéroportuaire de Düsseldorf, vous étiez en possession de votre passeport 

irakien alors que vous aviez déclaré lors de l’introduction de votre demande de protection internationale 

tant à l’OE qu’au CGRA, que ce document vous avait été confisqué par le passeur en Turquie. Vos 

explications à ce sujet ont également été jugées peu cohérentes et peu crédibles par le CGRA.  

Le 13/11/2018, vous introduisez un recours à l’encontre de cette décision auprès du Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après CCE). Cette instance rejette finalement votre recours, le 

19/02/2020. Par conséquent, le retrait de votre statut de réfugié devient définitif.  

 

Comme votre statut de réfugié a été définitivement retiré en application de l’article 55/3/1, §2, 2° de la loi 

du 15 décembre 1980, le Ministre ou son délégué peut décider de mettre fin à votre séjour et vous 

donner un ordre de quitter le territoire.  

Le 23/03/2020, l’OE vous informe que votre situation de séjour est à l’étude. Vous êtes invité par écrit à 

faire valoir tous les éléments pertinents de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision, 

conformément au prescrit de l’article 62, §1, alinéa 1er de la loi susmentionnée. Ce courrier, un 

questionnaire appelé « Droit d’être entendu » vous est adressé par recommandé à la dernière adresse à 

laquelle vous êtes inscrit, à savoir : […] 3000 LEUVEN. Vous n’avez jamais répondu à ce courrier et la 

poste a spécifié que vous n’habitiez plus à cette adresse. Le 17/04/2020, une décision de fin de séjour 

avec ordre de quitter le territoire est prise par l’OE. Dans son courriel du 06/07/2020, votre avocat, 

Maître [W.K.] nous apprend que vous n’avez jamais reçu ce questionnaire « Droit d’être entendu ». 

L’OE a donc décidé de retirer la décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et vous a 

renvoyé le 07/07/2020 le questionnaire « Droit d’être entendu », par recommandé à votre dernière 

adresse (confirmée par votre avocat: […] 3000 LEUVEN. Le 09/07/2020, vous renvoyez ensuite ce 

questionnaire complété à l’OE accompagné des annexes suivantes : une attestation du VDAB (du 

08/07/20) qui spécifie que vous avez suivi des formations professionnelles en 2019-2020, six 
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attestations qui précisent que vous avez suivi des cours de Néerlandais, une décision d’AHOVOKS 

concernant l’homologation de vos études effectuées en Irak (16/05/2017) ainsi que deux témoignages.  

 

Les présentes décisions sont par conséquent prises sur base des éléments figurant dans votre dossier 

administratif. En application de l’article 11, § 3, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980, il est également 

tenu compte de la nature et de la solidité de vos liens familiaux, de la durée de votre séjour dans le 

Royaume, ainsi que de l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec votre pays 

d’origine, ainsi que des dispositions de l’article 74/13 de ladite loi.  

 

Selon les informations disponibles, vous êtes arrivé sur le territoire en septembre 2015, soit à l’âge de 

26 ans ; vous avez donc vécu la majorité de votre vie dans votre pays d’origine. Le simple fait que vous 

séjourniez en Belgique depuis 5 ans ne suffit pas en soi à parler d'une intégration approfondie ou de 

liens sociaux ou culturels étroits avec la société belge. Ainsi, dans le questionnaire OE complété le 

09/07/2020, vous mentionnez que vous n’êtes pas marié ni en cohabitation légale et que vous n’avez 

pas d’enfant (en Belgique ou ailleurs) ni aucun membre de votre famille en Belgique. Lors de votre 

interview à l’OE (du 16/10/2015), vous avez déclaré que votre mère est encore en vie et vit en Irak et 

que vous aviez quatre frères et deux sœurs qui résident tous en Irak. Vous ne disposez donc d’aucune 

attache familiale sur le territoire belge par contre, vous disposez d’attaches familiales en Irak.  

 

Par ailleurs, dans le questionnaire OE complété le 09/07/2020, vous spécifiez que vous savez lire et 

écrire l’anglais et le néerlandais et vous déposez différentes attestations pour prouver vos dires. 

Néanmoins, ces éléments ne sont pas de nature à justifier le maintien de votre droit de séjour s’agissant 

d’une attitude normale pour quiconque souhaite s’intégrer.  

Il appert également que, selon le questionnaire OE que vous avez complété, vous n’avez jamais 

travaillé en Belgique. Il n’y a donc aucun lien étroit avec la société belge et cela démontre également un 

manque d’intégration. Ensuite, en ce qui concerne les deux témoignages privés déposés, relevons 

premièrement que, leur caractère privé limite considérablement le crédit qui peut leur être accordé. En 

outre, les intéressés n’ont pas une qualité particulière et n’exercent pas davantage une fonction qui 

puisse sortir ses témoignages du cadre privé de l’amitié, susceptible de complaisance, en leur apportant 

un poids supplémentaire.  

 

En conclusion, aucun élément de votre dossier administratif ne permet de déduire que vous disposeriez 

d’un réseau social sur le territoire ou que vous auriez développé des liens culturels avec la société 

belge. Il ne contient de plus aucun document médical de nature à étayer l’existence de problèmes de 

santé. II est par ailleurs incontestable que vous avez toujours des attaches, qu’elles soient familiales, 

culturelles ou sociales avec votre pays d’origine.  

Enfin, vous ajoutez dans votre questionnaire que vous ne pouvez rentrer au pays car vous risquez la 

prison à cause de la présence des milices et en raison de la situation humanitaire et sécuritaire en Irak. 

Dans sa décision, le CGRA considère que vous n’avez pas de crainte dans votre pays et que vous avez 

agi volontairement dans votre démarche de retour dans votre pays  

Par ailleurs, en vous rendant volontairement en Irak après l’obtention du statut de réfugié, vous avez 

adopté un comportement personnel démontrant ultérieurement l’absence de crainte vis-à-vis de votre 

pays d’origine, comme relevé par le CGRA dans sa décision de retrait du statut de réfugié.  

 

Par conséquent, le seul fait de séjourner sur le territoire depuis septembre 2015 ne justifie pas le 

maintien de votre droit de séjour et n’est de nature à empêcher la prise d’une décision d’éloignement. 

[…] » 

 

1.5. Le 5 février 2021, le requérant a introduit une nouvelle demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Il apparaît que cette demande a été déclarée irrecevable par le CGRA, le 8 février 

2022. Un recours a été introduit contre cette décision, devant le Conseil, et est actuellement pendant. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 11 §3, 48/3, 48/4 et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), du « devoir de minutie et de prudence 

en tant que composante du principe de bonne administration », ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation.  
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2.2. Après un bref rappel théorique relatif à la portée de l’obligation de motivation, elle reproduit le 

prescrit de l’article 11, §3, de la loi du 15 décembre 1980, et reproche à la partie défenderesse de ne 

pas prendre en considération « les nombreuses démarches effectuées par la partie requérante en vue 

de son intégration en Belgique et notamment l’apprentissag[e] des langues nationales, le suivi du 

parcours d’intégration des Primo-arrivants et le contrat de formation professionnelle (qui devait mener à 

une embauche à court terme) mais aussi le réseau social développé par la partie requérante au cours 

de ces dernières années », ajoutant que le requérant « a suivi de manière assidue plusieurs modules de 

formation en langue néerlandaise avec un test de validation des acquis à l’issue de ces formations ; […] 

une formation d’intégration avec apprentissage de la langue néerlandaise notamment ; [et] […] a suivi 

plusieurs formation professionnelles via le VDAB (Vlaamse Dienst voor Arbeidsbemiddeling en 

Beroepsopleiding) dont notamment « Orientatiemodule Verkoop » du 27.08.2019 au 03.09.2019, 

« Verkoopstalent » du 09.09.2019 au 10.01.2020, « Algemeen winkelbediende » du 13.01.2020 au 

11.03.2020 pour un total de plus 444 heures de formation », et que « ce processus de formation 

professionnelle devait mener la partie requérante à un projet professionnel ». Elle fait valoir également 

que « la partie requérante a également effectué des démarches et a obtenu une équivalence pour les 

études effectuées en Irak ».  

 

Elle soutient que « la motivation de la partie [défenderesse] fait perdre tout effet utile à l’article 11, §3 

alinéa 3 de la loi du 15.12.1980 qui implique la prise en compte de l’intégration de personnes ayant 

obtenu une protection internationale sur la base d’informations qui sont remises en cause 

ultérieurement ». S’appuyant sur les travaux préparatoires de la disposition précitée, elle souligne que 

« tant l’examen des travaux préparatoires que de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat 

confirment que le législateur a entendu imposer au Ministre l’exercice du contrôle de proportionnalité » 

et que « l’intégration sociale dans le pays dans lequel un étranger réside constitue un élément positif 

que la Cour EDH prend en considération positivement ». Elle fait valoir à cet égard que le requérant 

« vivait en Belgique depuis plusieurs années et qu’[il] avait fait de nombreux efforts d’intégration », que 

« la dernière formation professionnelle a pris fin le 11.03.2020 juste avant la période de confinement 

imposé en Belgique et liée à la pandémie du Coronavirus ». Elle estime que « le constat selon lequel 

« vous n’avez jamais travaillé en Belgique. Il n’y a donc aucun lien étroit avec la société belge et cela 

démontre également un manque d’intégration » n’est pas de nature à renverser les considérations qui 

précèdent dans la mesure où la formation suivie est intervenue quelques semaines avant la prise de 

décision de la partie [défenderesse] et juste avant la période de confinement décrétée en Belgique suite 

à la pandémie du Coronavirus », et que « la partie [défenderesse] ne peut se limiter à opposer un tel 

reproche à la partie requérante pour considérer que les éléments produits ne sont pas suffisants à 

justifier le maintien du droit de séjour de la partie requérante ». Elle ajoute que « les perspectives 

d’emploi devaient être appréciées en prenant en considération la période de formation et 

l’apprentissage des langues nationales » et souligne qu’ « il ne peut être contesté que la partie 

requérante a établi des liens sociaux en Belgique, eu égard notamment à la formation professionnelle 

suivie », que « la partie requérante a noué de nombreuses relations d’amitié sincère depuis qu’il est en 

Belgique » et que « les personnes qui la connaissent témoignent du fait qu’il souhaite s’intégrer en 

Belgique et qu’il dispose de véritables opportunités professionnelles ».  

 

Elle fait valoir que « la partie requérante présente une situation médicale délicate ».  

 

Affirmant que « l’existence d’une vie privée dans le chef de la partie requérante est donc présumée », 

elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir « manqué à son obligation de procéder à un examen de 

proportionnalité de la décision de retrait du titre de séjour avec ordre de quitter le territoire au regard des 

exigences légales », de n’avoir effectué « aucune réelle mise en balance des intérêts en présence mais 

[de] se contente[r] d’écarter tous les éléments avancés par la partie requérante en violation de l’article 

11 §3 de la loi du 15.12.1980 », et de ne pas avoir pris en considération « les éléments invoqués par [le 

requérant], à savoir la mise ne place d’un projet d’insertion socio-professionnelle, l’apprentissage 

approfondie d’une des langues nationales, le suivi du parcours d’intégration, ses craintes en cas de 

retour en Irak, et son ancrage en Belgique ». 

 

2.3. Invoquant ensuite la violation de l’article 3 de la CEDH, elle soutient que « si l’acte attaqué venait à 

être exécuté, la partie requérante serait contrainte de retourner en Irak soit dans un pays livré aux 

milices et à une guerre fratricide » et que « la menace pour la vie du requérant en cas de retour en Irak 

résulte donc de la situation de guerre tant interne qu’international, mais encore de la situation sanitaire 

actuelle ». Elle considère que « au terme d’une analyse des preuves objectives attestant de l’existence 

de nombreuses persécutions en Irak, le requérant ne peut être renvoy[é] en Irak sans que soit 

commis[e] une violation de l’article 3 de la [CEDH] ; Que la situation en Irak est bel et bien constitutive 
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d’un conflit interne et international entraînant une violence aveugle et généralisée ; Que le risque réel de 

subir des atteintes graves en retournant dans son pays ne peut qu’être établi pour le requérant », 

ajoutant que « il ressort également de l’ensemble de ces éléments qu’il existe dans le chef de la 

requérante [sic] une crainte fondée sur son appartenance religieuse ainsi qu’un risque réel d'encourir 

des atteintes graves, en cas de retour en Irak » et que « cette situation de retour impossible est 

corroborée par les informations et rapports internationaux ».   

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués violeraient les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, soit des dispositions 

insérées dans un chapitre relatif aux « Réfugiés et personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire » de la loi précitée, lesquelles apparaissent peu pertinentes en l’espèce, au regard de la  

nature de la première décision attaquée, consistant en une décision de fin de séjour fondée sur l’article 

11, §3, de la même loi. 

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le premier acte attaqué est fondé sur l’article 11, § 3, alinéa 2, de la 

loi du 15 décembre 1980, qui autorise la partie défenderesse à mettre fin au séjour de l’étranger, qui a 

été admis au séjour dans le Royaume en qualité de réfugié, lorsque le statut de réfugié lui a été retiré 

par le Commissaire général aux réfugiés et au apatrides, sur la base, notamment, de l’article 55/3/1, § 2, 

2°, de la même loi, comme en l’espèce. 

 

L’article 11, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 porte que : 

« Le ministre ou son délégué peut décider dans l'un des cas suivants que l'étranger qui a été admis au 

séjour dans le Royaume pour une durée limitée en tant que bénéficiaire du statut de protection 

internationale, en vertu de l'article 49, § 1er, alinéa 2, ou de l'article 49/2, § 2, n'a plus le droit de 

séjourner dans le Royaume et lui délivrer un ordre de quitter le territoire :  

1° lorsque le statut de protection internationale a été abrogé par le Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides conformément aux articles 55/3 ou 55/5. Le ministre ou son délégué tient compte du 

niveau d'ancrage de l'étranger dans la société;  

2° lorsque le statut de protection internationale a été retiré par le Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides conformément aux articles 55/3/1, § 1er, ou 55/5/1, § 1er.  

 

Le ministre ou son délégué peut à tout moment décider de retirer le séjour de l'étranger qui a été admis 

au séjour dans le Royaume pour une durée limitée ou illimitée en tant que bénéficiaire du statut de 

protection internationale en vertu de l'article 49, § 1er, alinéa 2 ou 3, ou de l'article 49/2, §§ 2 ou 3, ou de 

mettre fin à ce séjour et lui délivrer un ordre de quitter le territoire lorsque le statut de protection 

internationale a été retiré par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides conformément aux 

articles 55/3/1, § 2, ou 55/5/1, § 2 ou lorsque l'étranger a renoncé à son statut de protection 

internationale.  

 

Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une décision telle que visée aux alinéas 1er et 

2, il prend en considération la nature et la solidité des liens familiaux de l'intéressé, la durée de son 

séjour dans le Royaume ainsi que l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays 

d'origine. […] ». 

 

S’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, dont la violation est invoquée au moyen, il est 

de jurisprudence administrative constante que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur, afin de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans 

le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet (voir, notamment : 

C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001). 
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3.2.2. En l’espèce, s’agissant de l’argumentation de la partie requérante reprochant en substance à la 

partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération les éléments attestant, selon ses dires, de 

l’intégration du requérant en Belgique, la motivation du premier acte attaqué montre que la partie 

défenderesse a apprécié de manière non arbitraire et a valablement tenu compte des éléments 

invoqués dans la réponse au questionnaire « droit d’être entendu », ainsi que des annexes qui y étaient 

jointes.  

 

En effet, quant à la durée du séjour du requérant sur le territoire belge, la partie défenderesse a estimé 

que cette circonstance « ne suffit pas en soi à parler d’une intégration approfondie ou de liens sociaux 

ou culturels étroits avec la société belge ». Quant aux attaches familiales du requérant, la partie 

défenderesse a relevé que « vous n’êtes pas marié ni en cohabitation légale et que vous n’avez pas 

d’enfant (en Belgique ou ailleurs) ni aucun membre de votre famille en Belgique. Lors de votre interview 

à l’OE (du 16/10/2015), vous avez déclaré que votre mère est encore en vie et vit en Irak et que vous 

aviez quatre frères et deux sœurs qui résident tous en Irak. Vous ne disposez donc d’aucune attache 

familiale sur le territoire belge par contre, vous disposez d’attaches familiales en Irak ».  

 

Quant aux éléments d’intégration invoqués par le requérant, à savoir sa connaissance des langues 

anglaise et néerlandaise, le suivi de formation professionnelle et les témoignages tendant à démontrer 

l’existence d’une vie privée en Belgique, il ressort implicitement de la motivation du premier acte 

attaqué, relative à leur appréciation, que, contrairement à ce que la partie requérante soutient en termes 

de requête, la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence au regard 

de la vie privée du requérant, et précisément des éléments d’intégration susmentionnés, et a, à cet 

égard, considéré que les actes attaqués ne portaient pas atteinte de manière disproportionnée à la vie 

privée du requérant en Belgique, dès lors qu’elle a estimé que « ces éléments ne sont pas de nature à 

justifier le maintien de votre droit au séjour ». 

A cet égard, en ce qu’elle se limite dans sa requête à rappeler les différents éléments invoqués par le 

requérant et à reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des « perspectives 

professionnelles » de ce dernier, force est de constater, outre que lesdites perspectives sont, en tout 

état de cause, hypothétiques, que la partie requérante se borne de la sorte à prendre le contre-pied de 

la première décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse -ce qui ne saurait être admis-, sans toutefois 

démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet 

égard. Partant, l’argumentation de la partie requérante ne peut être suivie. 

 

Quant à l’allégation selon laquelle le requérant « présente une situation médicale délicate » et aux 

documents joints à la requête, le Conseil rappelle que l’article 11, §3, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 

1980 n’impose pas à la partie défenderesse de prendre l’état de santé du requérant en considération. 

En toute hypothèse, force est de constater que la « situation médicale délicate » du requérant et les 

documents médicaux qui tendent à l’étayer sont invoqués pour la première fois à l’appui du présent 

recours. Il ressort en effet du questionnaire « droit d’être entendu » du 9 juillet 2020 que le requérant a 

déclaré ne souffrir d’aucune maladie l’empêchant de voyager ou de rentrer dans son pays de 

provenance. Le Conseil rappelle, à ce sujet, qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, 

avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa 

décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient 

pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que 

celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors 

qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif 

a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

Cette conclusion s’impose d’autant plus que les documents médicaux susvisés sont antérieurs aux 

décisions attaquées, et qu’en l’occurrence, il ne peut être considéré que la partie requérante était dans 

l’impossibilité d’anticiper, au vu de l’arrêt n° 232 737 du 17 février 2020 du Conseil confirmant le retrait 

du statut de réfugié du requérant, que la partie défenderesse pourrait mettre fin au séjour du requérant 

en Belgique. Elle ne saurait dès lors reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte 

d’informations qu’elle s’est abstenue de faire valoir en temps utile. 

 

3.3.1. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des droits de l’homme 

a déjà considéré que l’expulsion par un Etat membre peut soulever un problème au regard de l’article 3 

de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention, lorsqu’il y 

a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de destination, un risque 

réel d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces conditions, l’article 3 

de la CEDH. implique l’obligation de ne pas expulser la personne en question vers ce pays (voir Cour 
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EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence; adde EHRM, 

Müslim v. Turquie, 26 avril 2005).  

 

La Cour européenne des droits de l’homme considère également, dans une jurisprudence constante 

(voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique 

du 12 octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement 

doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence : elle 

dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, 

ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, 

parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime ».  

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la 

Cour EDH. A cet égard, celle-ci a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, 

il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de 

destination, compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de 

l’intéressé (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 78; Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 

2008, §§ 128-129; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 et Cour EDH Vilvarajah et autres v. 

Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 108 in fine). 

 

3.3.2. En l’espèce, dans son arrêt n° 232 737 du 17 février 2020, le Conseil a rejeté le recours introduit 

à l’encontre de la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, visée au point 1.2. Il a 

notamment considéré que « le requérant reste en défaut d’étayer, d’une quelconque manière, ses 

affirmations », que « à la lecture attentive de la documentation à laquelle se réfère la partie 

défenderesse dans sa note complémentaire, […] aucun élément ne permet de soutenir la thèse selon 

laquelle le seul fait d’être d’obédience sunnite suffise actuellement à nourrir des craintes fondées de 

persécution », et que « les éléments présentés n’offrent pas un degré de crédibilité qui pourrait conduire 

la partie défenderesse ou le Conseil à accorder au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique » 

(points 5.1.4. et 5.1.5.), et a conclu que « le comportement personnel du requérant postérieurement à 

l’octroi de son statut de réfugié, démontre dans son chef l'absence de crainte de persécutions à l’égard 

de son pays d’origine, l’Irak » (point 5.1.7.).  

 

A cet égard, dans le questionnaire « droit d’être entendu » du 9 juillet 2020, le requérant a indiqué, 

quant aux raisons pour lesquelles il ne peut retourner dans son pays, que « je risque la prison si je 

retourne en Irak à cause de la présence de milices et de leurs menaces mais également en raison de la 

situation humanitaire et sécuritaire en Irak (article 3 de la CEDH). Je n’aurais aucun moyen de survie en 

Irak ». Force est de constater, d’une part, que ces éléments ont été pris en considération par la partie 

défenderesse dans la motivation des actes attaqués, et d’autre part, que la partie requérante, qui se 

borne à soutenir de manière péremptoire que « cette situation de retour impossible est corroborée par 

les informations et rapports internationaux », ne produit aucun élément nouveau et concret à cet égard 

permettant d’étayer le risque qu’elle allègue et de renverser les constats posés en l’espèce par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides quant à l’absence de crainte du requérant à l’égard 

de son pays d’origine.  

 

L’allégation relative à la situation en Irak qui serait « constitutive d’un conflit interne et international 

entrainant une violence aveugle et généralisée » n’appelle pas d’autre analyse, le Conseil ayant conclu 

à cet égard, dans l’arrêt susmentionné, que « les évènements dénoncés par le requérant sont localisés 

à Bagdad ainsi que dans les provinces du sud de l’Irak, et non dans la région d’origine du requérant. Le 

Conseil n’aperçoit pas davantage, dans les déclarations du requérant ainsi que dans les pièces du 

dossier administratif et du dossier de la procédure, d’indication de l’existence d’une telle situation. En 

l’absence de toute information pertinente susceptible d’arriver à une autre conclusion, il apparait que les 

conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 

font dès lors défaut, en sorte que le requérant ne peut pas se prévaloir de cette disposition » (point 

5.2.4.). 

 

3.3.3. Enfin, s’agissant de l’allégation selon laquelle « la menace pour la vie du requérant en cas de 

retour en Irak résulte […] de la situation sanitaire actuelle », force est de constater que la partie 

requérante se borne à cet égard à un grief purement théorique et ne fait valoir aucun élément individuel 

concret pour étayer le risque allégué. Elle n’établit pas davantage que le risque de contamination est 

plus élevé dans le pays d’origine du requérant qu’en Belgique, alors que l’épidémie de COVID-19 a été 

qualifiée de pandémie par l’OMS. Aucune disposition réglementaire actuelle ne s’oppose à l’adoption de 
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décisions prises sur la base de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil observe au contraire que les 

mesures prises dans le cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus sont temporaires et 

évolutives, et qu’elles ne s’opposent pas à ce que la partie défenderesse adopte une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire, en telle sorte que les décisions attaquées ne sauraient être 

considérées comme illégales du seul fait de l’existence des mesures susmentionnées. 

 

En tout état de cause, s’agissant de l’ordre de quitter le territoire, le Conseil observe qu’aucune date de 

rapatriement n’a été fixée en l’espèce. Ensuite, le Conseil souligne que les mesures prises dans le 

cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus étant, comme il est rappelé ci-dessus, 

susceptibles d’évoluer à brève échéance, en fonction de la situation sanitaire tant belge que mondiale,  

l’allégation de la partie requérante est, à l’heure actuelle, hypothétique. 

 

A toutes fins utiles, le Conseil rappelle encore que l’article 74/14, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

permet au requérant de solliciter la prolongation du délai octroyé pour quitter le territoire. 

Par ailleurs, s’agissant de l’éventuelle impossibilité temporaire, pour la partie défenderesse, de mettre à 

exécution une mesure d’éloignement, le Conseil rappelle que l’article 74/17, §2, de la loi 

prévoit : « L’éloignement peut être reporté temporairement en tenant compte des circonstances propres 

à chaque cas. Il est ainsi tenu compte: 

[…] 

2° des motifs d’ordre technique, comme l’absence de moyens de transport ou l’échec de l’éloignement 

en raison de l’absence d’identification. 

Le ministre ou son délégué informe par écrit le ressortissant d’un pays tiers que l’exécution de la 

décision d’éloignement est reportée temporairement.[…]» 

 

3.3.4. La violation de l’article 3 de la CEDH n’est donc pas établie. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé.  

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire du premier acte attaqué et qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, le 

Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son 

encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée 

en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 


